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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 15 janvier 2026 

 

Le Conseil social de l’Union sociale pour l’habitat élit sa nouvelle présidente,  
Nathalie Bazire, secrétaire confédérale du bureau exécutif de la CGT 

 
 
Créé en 1981, le Conseil social de l’Union sociale pour l’habitat rassemble les partenaires du Mouvement 
Hlm. C’est une instance de dialogue et d’échanges, mais aussi de recommandations au secteur Hlm par ses 
parties prenantes. 
 
Le mercredi 14 janvier 2026, Nathalie Bazire a été élue présidente du Conseil social de l’Union sociale pour 
l’habitat, en tant que représentante du collège des organisations syndicales. Elle succède à Claire Guidi, 
conseillère auprès du président de la FFB, dont le mandat était arrivé à son terme. 
 
Nathalie Bazire est secrétaire confédérale du bureau exécutif de la CGT, responsable de l’aménagement du 
territoire, des enjeux sociaux, environnementaux et économiques et des politiques publiques, thèmes qui 
couvrent l’urbanisme, le logement, les transports et les mobilités, les services publics et les enjeux 
territoriaux. 
 
Le Conseil social a également désigné quatre vice- présidents : 

- Jérôme Berranger, CNOA, pour le collège des organismes socio-professionnels ; 
- Bruno Lailheugue, AMF, pour le collège des associations d’élus et des associations 

territoriales ; 
- Alain Missé, AFOC, pour le collège des associations d’habitants ; 
- Gilles Pierre, Fédération des Acteurs de la solidarité, pour le collège des associations 

d’insertion et gestionnaires. 
 
Nathalie Bazire a déclaré à l’occasion de son élection : « Soyons persuadés, que le logement social est gage 
de solidarité, et de mixité sociale. Il aide à la cohésion sociale, et constitue un outil de développement 
indéniable de l’aménagement du territoire. Alors, pour la CGT, être acteur au sein de l’USH doit aider à porter 
des propositions fortes en faveur du logement social s’intégrant à une politique publique du logement et de 
l’habitat. C’est bien ensemble, que la CGT souhaite y parvenir en assurant ce mandat. » 
 
Pour mémoire, les derniers avis et rapports produits par le Conseil social : 

• 2025 : Agir en faveur de la tranquillité résidentielle dans le parc social  
• 2024 : La population vieillit, les Hlm s’adaptent. Avec quels moyens ? 
• 2023 : Quel bilan et quelles perspectives de la réorganisation du tissu Hlm, 5 ans après l’adoption 

de la loi Elan ? 
• 2022 : De la ruralité aux villes moyennes : des réponses nécessairement adaptées en matière de 

logement social 
• 2021 : Habitat de demain : nouveaux usages, nouveaux modèles 
• 2020 : « Oui mais … » à la VEFA Hlm 
• 2019 : Comment mieux satisfaire les demandes de mobilité interne dans le parc social ? 
• 2018 : Garantir une place aux jeunes dans le logement social 
• 2018 : Le “logement d’abord”, c’est “d’abord du logement” social et abordable pour tous 
• 2017 : Vente Hlm, mirage ou miracle pour l’avenir du logement social ? 
• 2017 : Territoires et logement : comment lutter contre le creusement des inégalités ? 

 
 
 



 

 

L’Union sociale pour l’habitat représente, en France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer, quelque 556 opérateurs Hlm (fin 
2024) à travers ses cinq fédérations (la Fédération nationale des Offices Publics de l’Habitat, les Entreprises sociales pour l’habitat, la 
Fédération nationale des Sociétés coopératives d’Hlm (Coop’Hlm), PROCIVIS UES-AP et la Fédération nationale des Associations 
régionales d’organismes d’habitat social). Elle remplit trois missions : un rôle de représentation nationale auprès des pouvoirs publics, 
des médias, des milieux professionnels et de l’opinion publique ; une mission de réflexion, d’analyse et d’étude sur tous les dossiers 
relatifs à l’habitat et l’élaboration de propositions pour une politique sociale de l’habitat ; une fonction d’information, de conseil et 
d’assistance auprès des organismes Hlm afin de faciliter, rationaliser et développer leurs activités et leurs compétences professionnelles. 
En 2024, les organismes Hlm ont mis en chantier 90 700 logements neufs et logements-foyers. Ils détiennent et gèrent 4,8 millions de 
logements locatifs et 0,39 million de logements-foyers et logent environ 10,4 millions de personnes. Les opérateurs de logement social 
sont également d’importants acteurs de l’accession sociale à la propriété : en 2024, 11 900 logements ont été vendus à des accédants, 
en secteur groupé ou en diffus. Animés par 12 000 administrateurs bénévoles, ils emploient 88 000 salariés.  
Pour en savoir plus : www.union-habitat.org  
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